
COMPTE-RENDU 

SUR 

L ' A D M I N I S T R A T I O N 

P E N D A N T L ' A N N É E 1882 

Le Conseil d 'Etat , pour se conformer à l'art. 66 de la 
Constitution du 15 décembre 1861, a l 'honneur de p r é 
senter au Grand Conseil son rappor t sur l 'administration 
publique en 1882. 

Ce rappor t est divisé en sept par t ies , qui correspondent 
d autant de Déparlements institues par la loi du 8 mars 
1862, et se suivent dans l 'ordre indiqué à l'article 42 de 
celle-ci, savoir : 

1° Département de Justice et Police ; 

2° Département de l'Instruction publique et des Cultes ; 

3° Département de l'Intérieur ; 

4° Département de l 'Agriculture et du Commerce ; 

5° Département Militaire ; 

6° Dépar tement des Travaux publics ; 

7° Département des Finances. 
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C O R P S E N S E I G N A N T 

s Professeurs ordinaires. 

MM. les professeurs. Branches 

Â.MSTEIN, Mécanique théor ique. 
BATUD\T, Langue et l i t té ra ture grecques. 
BESANÇON, t a n g u e et l i t té ra ture la t ines . 
B R U N N E R , Chimie organique et inorganique. 
GARRARD, Droi t public . Droi t in ternat . , etc. 
CHAPUIS, Théologie exégétique du Nouv.-

Test . 
DANDIRAN, Théologie his tor ique et Philoso

phie au G y m n a s e . 
Droi t romain. 
P h y s i q u e . 
His to i re . 
Théologie sys témat ique . 
Construct ion. 
Droi t français et Législation com

parée . 
Mathémat iques . 
Langue et l i t té ra ture a l lemandes . 
Langue et l i t té ra ture françaises. 
Géologie, etc. 
Sciences naturel les . 
Phi losophie . 

., Théologie exégétique de l ' A n c -

DE S E N A R C L E N S , 

D U F O U R , H e n r i , 

D U P E R R E X , 

D U R A N D , 

G A U D U I D , 

L E H R , 

M A R G U E T , 

M A U R E R , 

R A M B E R T , 

R E N E V I E R , 

SCHNETZLER, 

S E C R E T AN, Ch. , 

V u i L L E U M I E R , H 

W A L R A S , 

Test . -
Economie poli t ique. 
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Professeurs extraordinaires. 

MM. les professeurs 

B R É L A Z , 

BUGNION, doct' 

BUTTIN, 

C H ^ S T E L L M N , 

DUFOUR, Ch , 

DUFOUR, Marc 

D U P E R T H U I S , 

Branches 

Chimie générale et industr ie l le . 
Anatomie . 
Pha rmac i e . 
Pharmacognos ie . 
Cosmographie et Ast ronomie . 
Hygiène . 
Ma théma t iques , chef des T r a 

vaux graphiques . 
Zoologie, Anatomie comparée, etc. 
Droi t pénal et procédure pénale . 
P h y s i q u e industr iel le et Méca

nique industr ie l le . 
G R E N I E R , Louis , Droi t civil et procédure civile. 
H E R Z E N , Physiologie . 

RECORDON, Archi tec ture . 

SECRETAN, Alf., d r Médecine légale. 
W U I L L E U M I E R , S . , p r , Théologie pratique." 

V U L L I E T , Aug. Langue et l i t té ra ture françaises. 

Du P L E S S I S , 

FAVEY, 

G R E N I E R , W i l l r a 

MM les professeurs. 

CHUARD, 

Duc \.SSE, 

H U C - M A Z E L E T , 

KRAEMER, 

Professeurs agrégés. 

Branches 

Chimie. 
Phi losophie . 
His toire . 
Chimie. 

O B S E R V A T I O N S 

M. Eugène R a m b e r t a été installé en quali té de 
professeur ordinaire de langue et de l i t t é ra ture 
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f rançaises ; M. Eugène Renevie r , en qualité de 
professeur ordinai re de géologie, le 1 e r novem
b r e 1881. 

M. Recordon, architecte à Lausanne , a été nommé 
à la fin de l 'année 1881, professeur d'architecture en 
remplacement de M. Bour r i t , démissionnaire . Il a 
commencé ses cours au mois de j anv ie r 1882. 

M. W . Grenier , professeur de phys ique et de 
mécanique indust r ie l les , ayan t dû renoncer à se 
charger du p remie r de ces c o u r s , il a été remplacé 
dans le courant de l 'été, pa r M. Ch. Daj>ples, ingé
nieur , pour l 'année 1882-1883. 

La création d 'une section Médicale de la Faculté 
des Sciences a nécessité l 'appel de deux professeurs 
ex t raord ina i res , M. le docteur Bugnion, pour l'en
seignement de l 'anatomie, et M. le docteur Herzen, 
p récédemment à F lorence , pour celui de la phy
siologie. 

M. le professeur G œ r g e n s , at taché naguère à 
l 'Univers i té de B e r n e , a bien voulu faire dans la 
Facu l t é des Le t t r e s , du ran t le semes t re d'été, un 
cours é lémentai re de langue arabe. Le t i t re de pro
fesseur agrégé lui a été conféré à ce propos. 

MM. K r a e m e r et Chuard , ass is tants de M. le Di 
rec teur de l 'Ecole de pharmacie , faisant r égu l iè re 
ment des cours dans cette section de la Facul té des 
Sciences, ont été également nommés professeurs 
agrégés. 

M . J e jsasteur Ducasse a fait, pendant le semes t re 
d 'hiver 1881-1882, un cours d 'esthét ique dans la 
Facul té des Le t t r e s . 
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É L È V E S 

En 1881-1882, les é tud ian ts et les ex te rnes présen
taient l'effectif su ivan t : 

G Y M N A S E 

N.-B. — La section scientifique a y a n t été sup
pr imée, tous les élèves du G y m n a s e se t rouven t 
répar t is dans une seule division comprenant deux 
classes et cinq semes t res . 

Hivei Eté 

Elèves réguliers v a u d o i s . „ . . „ , , 74 72 
» » suisses non vaudo i s . . 9 9 
» » é t rangers . . . . . 4 4 

Tota l . . . . 87 85 

Hner Eté. 

Elèves externes v audo i s . . „ . . 7 6 
» » s u i s s e s . . . . . . 5 4 
» » é t rangers . . . . . 2 2 

To ta l . . . . 14 12 

Récapitulation. 

Hixer. E t é 

Elèves régul ie rs . . . „ „ „ . . 87 85 
» ex te rnes . „ . . . „ . . 14 12 

Tota l . . „ . 101 97 
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Hiver. Eté. 

E t u d i a n t s réguliers vaudois . 17 17 (7 en congé) 
» » su isses . 3 4 

Total . . . . 20 21 

Hivei. ' Eté 

Ane New. 

Externes vaudois 3 2 — 
» suisses 11 2 3 
» é t rangers 9 6 10 

' Tota l . . . . 23 10 13 

Récapitulation. 

E t u d i a n t s régul ie rs 20 21 
E x t e r n e s 23 23 

Total . . . . 43 44 

• F A C U L T É D E S SCIENCES 

Section des Sciences physiques. 
Hivei Ele. 

E t u d i a n t s vaudois 4 4 

Total . . . . 4 4 

1 1 
,» - s u i s s e s , non vaudois . . . . 2 2 

Tota l . . . . 3 3 
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Section des Sciences médicales. 

Etudiants vaudois 8 8 
» su isses , non vaudo i s . . . . — 1 

Tota l . . . . 8 9 

Ane. No iiv 

Externes vaudois 1 1 — 
» su isses , rîon vaudois . . 4 2 2 

Tota l . . . . 5 3 2 

Section de Pharmacie. 

Etudiants vaudois 9 8 
» su isses , non vaudois . . . . 6 6 
» é t rangers 1 1 

Tota l . . . . 16 15 

Externes vaudois 4 1 — 
» suisses , non vaudo i s . . 4 1 1 
» é t rangers 2 2 — 

Tota l . . . . 10 4 1 

Section des Sciences mathématiques. 

Etudiants vaudois 2 2 

Tota l . . . . 2 2 
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Récapitulation. 

Hiver. Eté. 

E t u d i a n t s régul iers . . . . . . . 30 30 
E x t e r n e s 18 13 

Tota l . . . . 48 43 

• F A C U L T É T E C H N I Q U E 

Etudiants vaudois 11 11 
» su isses , non vaudois . . . 3 3 
» é t rangers 8 7 

Tota l . . . . 22 21 

Externes vaudois 1 1 
» su i sses , non vaudo i s . . . . 2 1 
» é t rangers 2 — 

Tota l . . . . 5 2 

Récapitulation. 

E t u d i a n t s régul ie rs 22 21 
E x t e r n e s 5 2 

Tota l . . . . 27 23 

F A C U L T É D E T H É O L O G I E 

Etudiants vaudois 18 18 
» su i sses , non vaudo i s . . . . 1 2 
» é t rangers . . . . . . . 2 2 

Tota l . . . . 21 22 
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Etudian ts régul iers 21 22 
Externes vaudois 1 1 

Récapitulation. . . . 22 23 

F A C U L T É D E D R O I T 

Etudiants vaudois 8 8 

K é t rangers 3 2 

Tota l . . . . 11 10 

Ht\er Eté 
Ane tsouv 

Externes vaudois 13 6 — 
» su isses , non vaudois . . 4 1 2 
» é t rangers 7 — 16 

Tota l . . . . 24 7 18 

Récapitulation. 

Etudian ts régul iers 11 10 
Ex te rnes 24 25 

To ta l . . . . 35 35 

Résumé. 

Gymnase 101 97 
Faculté des le t t res 43 44 

Facu l t é des sciences : 
Section des sciences phys iques et mathé

mat iques 9 9 
» » sciences médicales . . . 13 14 

A reporter 166 164 
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Section de pharmacie 
Facul té technique. . 

» de Théologie. 
» de Droit . . 

Tota l . 

't 166 164 

. 26 20 

. 27 23 

. 22 23 
. 35 35 

. 276 265 

P e n d a n t le semest re d'été de l 'année académique 
1881-1882, la classe in termédia i re , comprise désor
mais comme 1 e r semes t re de la l r 8 année , a c o m p ^ 
trente élevés réguliers et quatre externes se répart issant 

comme suit : 5 V a u d o i s , 5 Suisses non vaudois, 
4 é t rangers à la Suisse . 

EXAMENS 

Les examens promotoires subis par les élevés du 
G y m n a s e et des diverses Facul tés ont présenté les 
résu l ta t s su ivan t s • 

Ont subi 
les examens 

Pro
mus 

Non 
promus 

GYMNASE, Ve année . . . 41 33 8 
2 m e » (d ip lômés) . 43 

7 e \ t 
38 5 

i e \ t 
11 11 — 

» » SCIENCES (physiques) . 4 4 — 
» » (mathém 0 5 ) 2 2 — 

TECHNIQUE, l t e année . . 4 4 — 
» 2 e » 7 7 — 
» 3 e » . 7 6 1 

» DE THÉOLOGIE, 1 e r degré . 9 
1 e \ t . 

6 3 

J » 2 e » 2 2 — 
8 DE DROIT (baccalauréat) 3 2 1 
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PRIX 

Gomme les années précédentes , l 'Académie, se 
conformant à la dest inat ion de la fondation Gay , a 
appliqué le r evenu de cette fondation à des p r i x 
qu'elle a décernés à 5 é tudiants qui s 'étaient le 
plus dis t ingués dans l eu r s examens . 

Le montant du revenu de la fondation G a y 
étant de fr. 46.37 seulement , la Caisse académique 
a complété la somme de fr. 90, total de ces p r ix . 

DIPLOMES 

Diplôme de Bachelier es-Sciences physiques 
et nattu elles. 

Confère a un étudiant . 

Diplôme de Bachelier en Di oit. 

Conféré à deux é tudiants . 

Diplôme de Licencie en Théologie. 

Confère a quat re é tudiants . 

Diplôme de Licencie en Droit 

Confère a un candidat. 
Un autre a été admis à présenter sa disser ta t ion. 

Diplôme d'Ingénieur. 

L'Académie a conféré le diplôme d'ingenieur-meca-
nicien à cinq é tud i an t s , le diplôme à'mgenieur-
conslructeur à trois au t res . 
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CONCOURS 

A la fin de l 'année 1881, et conformément au 
règ lement du 8 mai 1852, l 'Académie a publié le 
p r o g r a m m e des concours ouver t s a u x étudiants et 
a u x ex te rnes pour l 'année 1881-1882. 

Trente-sept é tudiants ont répondu à cet appel et 
ont t ra i té 25 sujets du p rogramme. Deux étudiants 
on t t ra i té chacun 2 sujets. 

L'-Académie, après avoir p r i s connaissance des 
rappor t s des commiss ions d ' examens , a décerné aux 
concur ren ts 26 prix et 11 accessits. La somme de ces 
p r ix et accessits s 'est élevée à fr. 1,905. 

Les noms des lauréa ts ont été proclamés, en 
séance publ ique , le 20 décembre 1882. après lecture 
des rappor t s des commissions d 'examens . 

FONDATIONS 

Les gages P a r i s et Masset sont res tés vacants . 
Le montan t des p r ix Pavi l la rd (15fr.) a été remis 

à M. le Di rec teur du Collège cantonal. 

BOURSES 

Les é tud ian ts qui ont joui d 'une bourse pendant 
l ' année 1882, sont au nombre de 19, dont 7 du Gym
nase , 7 de la Facu l té de Théologie, 1 de la Faculté 
des Le t t r e s , 1 de la Facu l té des Sciences, 1 de la 
Facu l t é technique et 2 anciens é tudiants de l'Aca
démie , qui font actuel lement leurs é tudes à Zurich 
et à B e r n e . Le total de ces subs ides s'est élevé à 
fr. 4,325. 
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DISCIPLINE 

La conduite des é tudiants des d iverses Facu l tés , 
durant l 'année 1881-1882, n 'a donné lieu à aucune 
plainte de la par t des professeurs . 

L 'année écoulée a été également heureuse pour le 
Gymnase . Les absences ont beaucoup d iminué ; les 
élèves ne cherchent pas à m a n q u e r l eurs leçons 
sous les p lus futiles p ré tex tes . La discipline, à peu 
d'exceptions p rès , n 'a pas exigé de répress ion 
sérieuse. 

COURS ET AUDITEURS 

GYMNASE 

Les changements qui ont été in t rodui t s dans le 
programme des cours et la répar t i t ion des leçons 
sont les su ivants : 

P o u r la langue allemande. M. le professeur Maure r 
a jugé opportun de répar t i r les élèves de l a l r e année 
en 2 sections, l eur nombre étant t rop considérable 
et le degré d 'avancement respectif des j eunes gens 
qui composent cette classe é tant d 'ordinaire fort 
différent. 

x Le cours de logique, qui se donnait p récédemment 
à raison de 1 heure par semaine , comprend actuel 
lement 3 leçons. 

La chimie générale et les sciences naturelles, qu i s'en
seignaient à pa r t i r de la 2 m e année seulement , com
mencent dès la l r e année et cet ense ignement dure 
deux ans . 

Le cours de physique générale a été répar t i su r les 
deux années . 
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Les leçons de langue française, dans la 2° année, 
sont données par M. le professeur Ramber t , poul
ies exercices de composition et d'élocution ; M. le 
professeur Aug. Vulliet a conservé l 'enseignement 
de l 'his toire , de la langue et de la l i t t é ra ture . 

Les leçons d'astronomie ont été t ransformées en 
leçons de cosmographie, et rédui tes à 1 heure par 
semaine , au lieu de deux . 

Dans le 1 e r semes t re (classe in termédiai re) , l'ensei
gnement a été donné exclus ivement par des profes
seu r s de l 'Académie, et non p lus , en par t ie , par des 
maî t res du Collège cantonal. 

Sur les 14 externes qui ont fréquenté les cours du 
G y m n a s e en h iver , 11 ont suivi toutes les leçons; 
su r les 12 externes du semest re d'été, 9. 

F A C U L T É D E S L E T T R E S 

Un certain n o m b r e de jeunes gens se vouent pré
sen temen t à l 'é tude spéciale des Le t t r e s , en vue de 
l 'enseignement . P o u r cette ra ison, et pa r le fait, en 
out re , que le nouveau Règlement oblige les futurs 
é tudiants en droi t et en théologie à su ivre pendant 
une année les cours de la Facul té des Le t t res , le 
nombre des étudiants réguliers de cette faculté s'est 
élevé à 20 en hiver et 21 en été. — Comme d 'habi
tude, les externes ont été re la t ivement assez nom
b r e u x : 23 pour chaque semest re . Le cours de Litté
rature française de M. le professeur R a m b e r t a attiré 
de p lus , u n nombre assez considérable d 'audi teurs 
é t rangers à l 'Académie, les dames ayant été admises 
à y assis ter , — non point toutefois à t i t re gratuit . 
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Le cours d'Histoire, que M. le professeur H u c -
Mazelet veut bien faire depuis p lus ieurs années à 
l 'Académie, est de plus en plus fréquenté. 

Le concours que M. le professeur Goergens ab ien 
voulu nous apporter pour l ' enseignement des lan
gues orientales, parai t avoir été apprécié des étu
diants. 

F A C U L T É D E S SCIENCES 

Dans la section des sciences physiques et naturelles, 
M. le professeur Marguet a bien voulu faire un 
cours spécial de calcul différentiel et intégral , 
accompagné d'exercices de calcul, le cours que 
donne M. Amste im dans la section des Sciences 
mathémat iques ne pouvant que difficilement être 
suivi par des élèves qui ne font pas des m a t h é m a 
tiques une étude spéciale. 

Un cours d 'as t ronomie de 3 leçons pa r semaine a 
été créé. 

Le cours de physigue, commun à tous les é tudiants 
de la Facul té des Sciences, a été porté à 5 leçons au 
lieu de 4 par semaine, afin de le rendre équivalent 
au cours des au t res Univers i tés suisses . 

Des t r a v a u x pra t iques pour la phys ique , ainsi que 
des conférences, ont été in t rodui ts pour les élèves 
de 2 4 année . 

Le nombre des é tudiants de la section des Scien
ces phys iques et naturel les a été notablement 
inférieur à celui des années précédentes , la section 
des Sciences médicales , nouvel lement ins t i tuée , 
ayant na ture l lement at t i ré à elle p lus ieurs é tud ian ts 
qui précédemment figuraient dans la 1 " de ces sec-
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t ions . La section médicale a compté 14 étudiants et 
ex te rnes . 

La section de pharmacie^ a été divisée en 2 années 
en t iè res , tandis que précédemment elle ne comptait 
que 3 semes t res rég lementa i res . 

Le chiffre des é tudiants s'est main tenu . 
Les laboratoires de Chimie ont été fréquentés par 

32 étudiants régul iers et 12 ex te rnes . 

F A C U L T É T E C H N I Q U E 

M. le professeur Dupe r thu i s a été chargé de faire 
un cours de s tat ique graphique dans la 2 e année. 

L a s ta t is t ique ci-dessous mont re le mouvement 
des é tudiants depuis la création de la Facu l té tech
n ique en 1869, jusqu 'à l 'année académique 1881-1882 
inc lus ivement , a insi que le nombre des diplômes 
d ' ingénieurs dél ivrés pendan t ce temps : 

Année. 
Nombre 

d'étudiants 
réguliers. 

Nombre 
de diplômes 

délivrés 

Nationalité des étudiants 
diplômes 

Vaudois. Confédérés. Etrang" 

1 1869-1870 32 5 3 1 1 
2 1870-1871 26 6 5 1 — 
3 1871-1872 33 7 4 3 — 
4 1872-1873 35 4 2 — 2 
5 1873-1874 38 11 7 3 1 

CD 1874-1875 32 11 6 3 2 
7 1875-1876 48 7 5 2 — 
8 1876-1877 54 4 o 1 1 
9 1877-1878 49 17 7 6 4 

10 1878-1879 31 11 8 2 1 
11 1879-1880 22 10 8 1 1 
12 1880-1881 19 4 1 2 1 
13 1881-1882 23 6 4 — 2 

Total : 442 103 62 25 16 
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Il résul te de ce tableau, que la Facul té technique 
a été fréquentée en moyenne par 34 é tudiants 
annuel lement ; que chaque année , en moyenne , elle 
a délivré 7 à 8 diplômes d ' ingénieur , et qu 'el le a 
servi sur tou t aux Vaudois et aux Suisses . 

Tous les diplômés sont placés dans l ' indus t r ie 
d'une manière avantageuse ; i ls sont appréciés pa r 
les ingénieurs et les indus t r ie l s qui les emploient . 

F A C U L T É D E T H É O L O G I E 

Le p rog ramme des Cours de la Facu l t é de Théo
logie n'a subi aucune modification. 

Le nombre des é tudiants s'est augmenté dans u n e 
certaine mesu re . Au su rp lus , le compte-rendu p a r 
lera, à propos des Cultes , du rappor t p résenté au 
Synode de l 'Eglise nat ionale pa r M. le prés ident de 
la Facul té , au mois de novembre 1882. 

F A C U L T É D E D R O I T 

Il a été fait cette année un cours à'exégèse du Droit 
romain en 2 e et 3 e année, a lors que p récédemment 
l 'exégèse se t rai tai t , à l 'occasion du cours sys téma
tique, dans la l r e année seulement . Les é tud ian ts de 
la 1 " année suivent , du r e s t e , le nouveau cours 
dans lequel les tex tes sont mis en regard des arti
cles du nouveau Code fédéral des Obligat ions. 

M. le professeur Car ra rd a enseigné le Droit com
mercial d 'après le susdi t Code, et, dans le semes t re 
d'été, il a fait un cours su r les le t t res de change, qui 
a été ouver t au publ ic et su iv i pa r un assez g rand 
nombre d ' aud i teurs . 
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M. le professeur Grenie r a donné, pendant le 
s emes t r e d'été, un cours l ibre su r le nouveau Code 
fédéral des Obligat ions, qui a été suivi pa r une qua
ran ta ine d'avocats et de notaires . 

Remarques sur l'entrée en vigueur de la 
nouvelle Loi. 

La loi du 20 j anv ie r 1881 étant entrée en vigueur 
dès le 15 octobre de la même année, il sera opportun 
de d i re que lques mots de la manière dont elle a été 
mise à exécution. La chose a eu lieu sans t rop de 
difficultés et sans exiger des mesures transitoires 
impor t an te s . L 'Académie a d 'abord élaboré, sous 
r é se rve de la sanction du Dépar tement , les règle
m e n t s nécessai res pour l 'application de la loi. Elle 
ne s 'est pas contentée, comme jad is , d'un règlement 
académique général ; mais , vu l ' au tonomie . plus 
g rande accordée aux Facul tés , des règlements spé
c iaux ont été rédigés pour le G y m n a s e et pour les 
Facu l t é s de Théologie, de Droit , des Sciences et la 
Facu l t é Technique . La Facul té des Le t t res a pré
féré a t tendre une année d 'expérience et son règle
m e n t paraîtra- incessamment . 

Les innovat ions apportées par la Loi et pa r les 
Règ lement s ont généralement paru justifiées par la 
p ra t ique d 'une année . L a dispari t ion de la section 
scientifique du Gymnase, en donnant à cet établ is
s emen t u n caractère pu remen t l i t téra i re , a produit 
les p lus h e u r e u x effets. L 'uni té d 'é tudes a été favo
rable à la fois à l 'enseignement et à la discipline. 
L e nombre des élèves, loin de d iminuer par la sup-
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pression de la section scientifique, a plutôt aug
menté. 

La Faculté des Lettres a p r i s p lus de consistance 
par l 'obligation imposée a u x futurs é tudiants en 
droit et en théologie de passer une année dans cette 
Facul té , a insi que le fait est déjà ment ionné plus 
haut. Il est à espérer que les Facul tés de Droi t et 
de Théologie recuei l leront bientôt les h e u r e u x ré
sultats de cette prolongation des é tudes l i t téra i res . 

La reconst i tut ion de la Faculté des Sciences su r des 
bases p lus larges , a été l ' innovation capitale de la 
nouvel le loi. La division de la Facu l té en t rois sec
t ions, et celle de chaque section en deux années 
d 'études, ont facilité la répar t i t ion des cours . Le 
Règlement spécial a même cru devoir diviser la 
Section Scientifique p roprement dite en section des 
Sciences nature l les et section des Sciences m a t h é 
mat iques , dans le bu t de faciliter la prépara t ion des 
candidats au baccalauréat ès-sciences, et pa r là, 
celle des candidats aux places d ' ins t i tu teurs secon
daires. La coordination de ces qua t re sections s'est 
opérée assez a isément , bien que cer ta ins cours 
soient su iv is par les qua t re sect ions . Na tu re l l emen t 
l 'année 4881-1882 n 'a compris que la première année 
d'études ; le sys tème complet des deux années n 'a 
pu fonctionner que l 'année su ivante . 

h'Ecole de Pluirmacie. tout en conservant son auto
nomie par t icul ière , s'est fusionnée avec la Facu l té 
des Sciences. Cette fusion a été facile, pu i sque p res 
que tous les cours suiv is pa r cette section le sont 
aussi pa r les é tudiants des au t r e s sections, comme 
du res te cela a lieu dans toutes les Un ive r s i t é s . 

S 
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La Section des Sciences médicales, inaugurée dans 
l ' automne 1881, a donné d 'heureux résul ta ts jus
qu' ici . La p lupar t des é tudiants t ravai l lent avec 
ent ra in et ass idui té ; nous avons l ' impression qu'ils 
font, en somme, de bonnes études. Deux d'entr 'eux 
ont présenté des t r avaux de concours remarquables 
su r l 'anatomie de l 'oreil le. 

Les Facul tés de Théologie et de Droit ont sans doute 
subi des modifications moins impor tantes que la 
Facul té des Sciences. La première année d 'études de 
ces Facu l tés , j ad is partagée avec la Facul té des 
Let t res , est ent rée complètement dans le cadre spé
cial à chacune de ces Facu l tés . De p lus , comme les 
bachel iers ès-lettres qui se dest inaient à la théologie 
et au droit , ont dû faire préalablement leur année de 
let t res , la p remiè re année d 'études dans les Facul
tés de théologie et de droi t n 'a pas pu, en 1881-1882, 
être établie d 'une manière normale . 

L e ré tab l i s sement de la carte â'im?natriculation a 
permis de dé t e rmine r la quali té d 'étudiant d'une 
manière p lus ne t te , de rédiger le catalogue avec 
p lus de régular i té et de pourvoir p lus facilement 
aux besoins les p lus u rgen t s de la Bibl iothèque des 
é tudiants . 
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DIRECTION 

M. H. Dupu i s , p récédemment Inspecteur du I I m o 

Arrondissement p r ima i re , a été appelé a u x fonc
tions de directeur des Ecoles normales , en r e m p l a 
cement de M. Delorme, actuel lement di recteur de 
l'Hôpital Cantonal . 

CONSEIL D'ÉCOLE 

Prés idé par le di recteur de l 'é tabl issement , ce 
Conseil est composé d e : MM. Colomb, ins t i tu teur , 
à Aigle et Pau l Vulliet , ins t i tu teur à L a u s a n n e . 
Il s'est r éun i six fois en 1882, et s'est occupé des 
cas ordinaires et ex t raord ina i res qui sont dans sa 
compétence. 

BIBLIOTHÈQUE DES RÉGENTS 

Cette annexe des Ecoles normales a cont inué à 
rendre de bons services au personnel enseignant 
pr imaire . La direction en a été confiée, à t i t re 
d'essai, à MM. Otth et Miéville, mais le t r a i t ement 
payé jusqu ' ic i au bibl iothécaire n'a pas été aug
menté de ce fait. 

Voici ma in tenan t que lques r ense ignement s su r 
la marche de la Bibl iothèque. 



BIBLIOTHÈQUE CANTONALE 

La Bibl iothèque cantonale est ouver te quotidien
nemen t de neuf heu re s du matin à midi et de une 
heu re à quat re , pour ) ^ c o n s u l t a t i o n s . Les distri
bu t ions pour sortie des l ivres de la Bibliothèque 
ont lieu l ' après-midi , le lundi , le mercredi et le ven
dredi . La Bibl iothèque est fermée pendan t la ré
vis ion, qui coïncide avec les vacances académiques 

Mouvement des livres. 

Liv re s sor t is de la Bibliothèque dans les 1S1 
séances de d is t r ibu t ion . 
Stries. Somtr& ût IÛWBIK 

M. Li t t é ra tu re moderne 2578 
B . Pé r iod iques , J o u r n a u x . Revues . . . 1063 
L. L i t t é ra tu re ancienne . . . . . . 653 
P . Sciences phys iques et naturel les . . 472 
E . His toire moderne . . . . . . . 321 
C. Géographie et voyages 288 
F . His to i re suisse 243 
D. His toi re u n i v e r s e l l e , his toire ancienne 

et du moyen-âge 210 
O. Sciences mathémat iques 202 
T. Ju r i sp rudence 186 
J . Biographies , Eloges , Mémoires , Anecdo-

dotes et Le t t res 167 
N. Phi losophie et Educat ion 154 

A repor ter . . 6537 
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Repor t . . . 6537 
. K. Linguis t ique , Dict ionnaires , G r a m 

maires , etc 153 
G. Histoire des rel igions et des supers t i t ions 140 
U. Théologie en général et Théologie exégé-

tique • 132 
Q. Sciences médicales . 86 
V. Théologie sys témat ique et Théologie pra

t ique 83 
R. Arts et mét ie rs 69 
S. Poli t ique 53 
A. Bibliographie. Encyclopédie et Œ u v r e s 

générales scientifiques . . . . . 48 
H. His toi re ecclésiastique de la Suisse . . 2 
Le nombre des volumes consultés à la Bi

bl iothèque a été de 19500 

Total des volumes uti l isés . . . 26803 

Le public continue à apprécier l 'ouver ture quo 
tidienne du salon de lecture, qui est pour nos é tu 
diants un cabinet de t r a v a i l , un laboratoire de r e 
cherches en même temps qu 'un cercle de réunion , 
un chauffoir en h i v e r , un abri par le mauva i s 
temps, toujours un asile utile et agréable en t re deux 
leçons. 

La consultation immédia te des dict ionnaires mis 
à la disposition du publ ic dans le salon de l ec ture , 
va toujours croissant ; elle est si grande, que le d ic
t ionnaire encyclopédique Larousse en est usé de 
puis t rois ans , ce qui est une invitat ion à y placer 
un plus grand nombre d 'ouvrages de la forme d i c 
t i onna i r e , tels que biographie générale, encyclo-
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pédie des connaissances médica les , encyclopédies 
générales^ etc. , avec les dern ières l ivraisons des pé
r iod iques , des journaux et des r e v u e s ; mais , pour 
cela, il faut au salon les étagères nécessa i res . 

Les r a y o n s de la Bibl iothèque sont entièrement 
garn is , un grand nombre de volumes des dernières 
acquis i t ions ne peuvent y t rouver place, ce qui est 
une cause de désordre qui r end les recherches lon
gues et difficiles ; l 'urgente nécessité d ' installer de 
nouvel les étagères dans la grande salle a été re 
connue. 

Beaucoup de volumes , d 'ouvrages, de recueils 
et de collections se dégradent , faute de re l iure ; il 
faudra également s'en occuper. 

Acquisitions. 

Tableau des dépenses pour achats de l ivres , grou
pés d 'après les dix catégories suivantes : 

Francs. 

Physio logie (Médecine) 3050 
Pé r iod iques , J o u r n a u x et Revues . . . . 1167 
His to i re et ses prolégomènes 810 
L i t t é ra tu res anciennes et modernes . . . 795 
Ju r i sp rudence 400 
Ar t s et agr icul ture 300 
Sciences nature l les et phys iques . . . . 263 
Mathémat iques 158 
Phi losophie et éducation 122 
Théologie : 94 

Total . . . 7159 
D a n s les prévis ions du budget de 1882, l'on n 'avai t 

r ien porté pour la phys io log ie , mais depuis la 
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création de l 'Ecole de médecine, la Bibl iothèque a 
dû met t re une layette à la disposition de cette n o u 
velle section de l 'Académie ; la dépense de ce chef 
ascende à p lus de trois mille francs, ce qui expl ique 
le chiffre élevé des acquis i t ions. 

Dons. 

La Chancellerie fédérale : Diverses publ icat ions im
por tan tes . 

Les E t a t s - U n i s : Rappor t s d ivers . Sta t is t iques com
mercia les . 

M. Joél , ancien Syndic à Lausanne : Le Musée F o l . 
E t u £ ° s d 'ar ts et d 'archéologie sur l 'ant iqui té et 
la renaissance. 

M. Cuénoud, Syndic de Lausanne : Collection des 
rappor t s de la Municipali té et du Conseil com
m u n a l de Lausanne su r la gest ion. 

M. F a v r e , Alphonse , de Genève : Ses recherches 
géologiques. 

M. P icard , Edmond, professeur , à B r u x e l l e s : P a n -
dectes belges. 

M. Morel-Fat io : Diverses publicat ions re la t ives à 
l 'Espagne. 

La Bibl iothèque cantonale devrai t recevoir u n 
exemplaire de tous les j o u r n a u x , impr imés , b r o 
chures , publ icat ions, ouvrages , réédi t ions , etc. , qui 
sont impr imés ou édités dans le canton de Vaud, 
mais il n 'en est r ien , parce que la loi su r la mat iè re 
est insuffisante, en ce sens qu'el le ne contient q u ' u n 
simple des idera tum dont la p lupar t des i m p r i m e u r s 
et édi teurs ne t iennent aucun compte. Une révis ion 
de la loi su r la mat ière sera peu t -ê t re nécessai re . 


